
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Depuis de nombreuses années, le FSE contribue, grâce à vous, parents adhérents, à de nombreux 

projets pour les élèves du collège, en participant financièrement aux voyages ou sorties, et à un 

certain nombre d’activités (bal de promo, propositions culturelles etc….).  

 

Le FSE a aussi à cœur d’aménager le quotidien de vos enfants au collège.  

 

Ainsi, Il a été à l’initiative d’un nouveau foyer décoré et meublé à neuf, lieu de détente et de 

convivialité pour les élèves qui leur est accessible sur la pause méridienne mais aussi sur certaines 

heures d’études. 

 

 
 AVANTAGE POUR LES ADHERENTS : 

 Un accès prioritaire au Foyer : celui-ci sera accessible à tous les élèves, mais en cas 
d’affluence les adhérents seront prioritaires sur présentation de leur carte. 

Pour poursuivre tous ces projets, le FSE a besoin de votre participation, alors 

... 

N’hésitez plus ! Adhérez !! 
 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Je soussigné ………………………………….., responsable de l’enfant ……………………………………  

 

en classe de …………………………………………..  

 

 

 Ne souhaite pas que mon enfant soit adhérent au FSE 

 Souhaite que mon enfant soit adhérent au FSE. Je joins à ce coupon un règlement de 6 euros (4 euros 

par enfant si plusieurs enfants sont scolarisés au collège) en chèque (à l’ordre du FSE du collège 

Camille Claudel) ou espèces 
NB la cotisation est abaissée cette année au vu de la situation sanitaire qui complique un certain nombre d’activités… 

 

Remarque : si vous rencontrez des difficultés financières mais que vous souhaitez que votre enfant adhère 

au FSE, n’hésitez pas à nous contacter.  
 

Date :           Signature 

 


